
Madame, Monsieur, 

Le 07 février 2014 le Conseil Régional a voté favorablement l’implantation d’un lycée public 

à Ploërmel. Un budget de 25 millions a été également voté pour sa réalisation. Cette 

décision répond au principe républicain du libre choix de l’enseignement, principe non 

respecté dans le pays de Ploërmel depuis plus de 40 ans. 

Monsieur Le Diffon, Maire et Président de la Communauté de Communes de Ploërmel a 

entériné ce projet de lycée, tout d’abord par un vote communautaire le 23 octobre 2014 et 

ensuite par un vote municipal le 1er octobre 2015 en faveur de l’acquisition d’un terrain sur 

le site de Réhumpol à Ploërmel. 

Le pays de Ploërmel a besoin de ce lycée public pour vitaliser l’enseignement public sur son 

territoire. En effet l’enseignement privé y est dominant, et même de manière caricaturale 

comme dans le canton de Josselin qui détient le triste record d’avoir une école publique 

pour dix écoles privées, et combat toute initiative d’ouverture d’un enseignement public. 

Ainsi, l’enseignement catholique, par la voix du lycée La Mennais, n’a de cesse de vouloir 

empêcher toute implantation d’un lycée public à Ploërmel. Est-ce normal dans un pays 

républicain ? 

Les parents d’un lycéen de ce territoire font souvent un choix par défaut, préférant payer la 

scolarité de leur enfant pour leur éviter de véritables contraintes. Le lycée public de Guer se 

trouve à 27 km de Ploërmel (là aussi un record) mais à 38 km de Josselin, 42 km de Sérent. 

Un temps de transport pouvant aller d’une heure à presque deux heures par jour !  Les deux 

lycées privés catholiques de Ploërmel, le lycée général et technologique La Mennais et le 

lycée agricole La Touche sont en position monopolistique (ils se font même une concurrence 

en seconde générale, première et terminale scientifique) et ne veulent pas que cela change. 

Ainsi seule une volonté politique permettra de rétablir un véritable libre choix  en 

implantant un lycée public à Ploërmel. 

Nous vous posons donc une seule question : allez-vous Madame, Monsieur, si vous êtes élu 

à la Présidence de la Région continuer et accélérer l’implantation du lycée public à 

Ploërmel ? 

En espérant recevoir une réponse de votre part, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos 

salutations respectueuses. 

Pour l'association 

Pascale Gaugain et Laurent Fontenelle 

 


